
 

TEXTE (Arial gras-MAJ-corps10-RVB255/255/255) 

 RECYCLAGE S.S.I.A.P 2 

 

 Recyclage d’une durée de 14 heures obligatoire tous les 3 ans (au plus tard à la date d’anniversaire du diplôme) 

 Les agents ne pouvant justifiés d’au moins 1607 heures d’activité durant les 36 derniers mois devront suivre 

une remise à niveau d’une durée de 21 heures pour accéder à l’emploi 

 Chef d'équipe de 
service de sécurité 
incendie et d'assistance à 
personnes - SSIAP2 

 AMPHIA Conseil et 
Formation  
 
En île de France  

15 MAXIMUM 

 14 h 00 - 2 jours 

  Etre titulaire du 
diplôme SSIAP 2  et ne 
pas avoir dépassé la date 
anniversaire des 3ans 
depuis la dernière 
formation (initiale ou 
continue).  
 - Avoir une qualification 
de secourisme en cours 
de validité      
- Avoir exercé 1607 
heures sur les 36 
derniers mois en tant que 
SSIAP2 (attestation 
employeur) 

  Maintenir, actualiser les 
connaissances du candidat et son 
aptitude à remplir les missions de 
l'agent des services de sécurité 
incendie 

 
 JOUR 1 
                                 
Recyclage du Chef d’équipe 14h00 
 
SEQUENCE 1 : PREVENTION 
 
SEQUENCE 2 : MOYENS DE 
SECOURS   
 
JOUR 2 
 
SEQUENCE 3 : GESTION DU PC 
SECURITE  
 
 
 
SEQUENCE 4 : ORGANISATION 
D’UNE SEANCE DE FORMATION     

  
 
SEQUENCE 5 : L’EQUIPE DE 
SECURITE INCENDIE 

 
 Exposé didactique avec support 
audiovisuel 
 Mise en situation  en plateau 
technique équipé : Gestion du PCS en 
situation de crise et accueil des 
secours 
 
 
 
 


